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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2 BIS A, insérer l'article suivant:

Avant le dernier alinéa de l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale, il est inséré un IV ainsi 
rédigé :

« IV. – Pour les pensions de retraite versées à des résidents à l’étranger, lorsque la fraude porte sur 
la non-déclaration d’un décès ou sur une fausse déclaration de résidence, la limite du montant de la 
pénalité mentionnée au II est doublée. »
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Amendement de repli.

 

Le rapport de la Cour des comptes de mai 2025 dresse un constat accablant de la faiblesse des 
sanctions appliquées aux fraudes aux retraites versées à l’étranger.

 

En 2023, seules quatre des six Carsat répondantes ont prononcé des sanctions (un avertissement et 
dix-huit pénalités) pour un montant dérisoire de 13 226 euros, alors que 56 % des dossiers avec 
faute ou fraude n’ont fait l’objet d’aucune suite contentieuse. Le montant moyen des pénalités (719 
à 1 131 euros) est très inférieur à ce que la législation autorise.

 

Cet amendement répond ainsi aux recommandations implicites de la Cour en augmentant les 
pénalités pour les fraudes spécifiques à l’étranger (décès non déclaré, fausse résidence.


